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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 1070-2021, 21 juillet 2021
C  l’approbation de la Seconde entente 
de contribution entre le Canada et le Québec pour le 
Fonds pour la large bande universelle

A   le gouvernement du Canada souhaite 
contribuer à l’aide fi nancière de 93 596 315 $ accordée 
par le gouvernement du Québec afi n d’off rir l’accès à un 
service Internet haut débit à 57 862 foyers québécois d’ici 
le 30 septembre 2022;

A   le gouvernement du Québec et le gouver-
nement du Canada souhaitent conclure la Seconde entente 
de contribution entre le Canada et le Québec pour le 
Fonds pour la large bande universelle;

A   cette entente constitue une entente inter-
gouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2 de 
la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

A  , en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approu-
vées par le gouvernement et être signées par la ministre 
responsable des Relations canadiennes et de la 
Francophonie canadienne;

I   , en conséquence, sur la recommanda-
tion du premier ministre et de la ministre responsable des 
Relations canadiennes et de la Francophonie canadienne :

Q  soit approuvée la Seconde entente de contribu-
tion entre le Canada et le Québec pour le Fonds pour la 
large bande universelle, laquelle sera substantiellement 
conforme au projet d’entente joint à la recommandation 
ministérielle du présent décret.

Le greffi  er du Conseil exécutif,
Y  O
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Gouvernement du Québec

Décret 1071-2021, 21 juillet 2021
C  le refus de délivrer une autorisation à 
GNL Québec inc. pour le projet Énergie Saguenay 
de construction d’un complexe de liquéfaction de gaz 
naturel sur le territoire de la ville de Saguenay

A   la Loi modifi ant la Loi sur la qualité de 
l’environnement afi n de moderniser le régime d’autori-
sation environnementale et modifi ant d’autres disposi-
tions législatives notamment pour réformer la gouver-
nance du Fonds vert (2017, chapitre 4) a été sanctionnée 
le 23 mars 2017;

A  , en vertu de l’article 310 de cette loi, cer-
taines dispositions de celle-ci relatives au nouveau régime 
d’autorisation environnementale sont entrées en vigueur 
le 23 mars 2018, notamment les articles 17 à 25 concernant 
l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environnement 
de certains projets;

A   la sous-section 4 de la section II du 
chapitre IV du titre I de la Loi sur la qualité de l’envi-
ronnement (chapitre Q-2), telle que modifi ée, prévoit 
une procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur 
l’environnement pour la réalisation de certains projets de 
construction, ouvrages, activités, exploitations ou travaux 
exécutés suivant un plan ou un programme, dans les cas 
prévus par règlement du gouvernement;

A   les paragraphes d, j et s du premier alinéa 
de l’article 2 du Règlement sur l’évaluation et l’examen 
des impacts sur l’environnement (chapitre Q-2, r. 23), en 
vigueur avant le 23 mars 2018, assujettissaient à la procé-
dure d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environne-
ment, respectivement, la construction ou l’agrandissement 
d’un port ou d’un quai ou la modifi cation de l’usage que 
l’on fait d’un port ou d’un quai, sauf dans le cas d’un port 
ou d’un quai destiné à accueillir moins de 100 bateaux 
de plaisance ou de pêche, la construction d’une installa-
tion de regazéifi cation ou de liquéfaction du gaz naturel, 
à l’exception d’une installation dont la capacité nominale 
totale des équipements de regazéifi cation est inférieure 
ou égale à 4 000 m3 par jour de gaz naturel liquéfi é et 
l’implantation d’un ou de plusieurs réservoirs d’une capa-
cité d’entreposage totale de plus de 10 000 kl destiné à 
recevoir une substance liquide ou gazeuse autre que de 
l’eau, un produit alimentaire, ou des déchets liquides pro-
venant d’une exploitation de production animale qui n’est 
pas visée au paragraphe o de cet alinéa;
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